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RAPPORT ANNUEL 
APPLICATION DU RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE POUR 

L'ANNÉE 2021 (1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2021) 

ARTICLE 1. PRÉAMBULE 

Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que 
les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce 
titre leur autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le ler  janvier 2018, à 
une municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats 
dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au 
seuil obligeant l'appel d'offres public (ci-après, « AOP »). 

L'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (ci-après, « LCV ») exige par 
ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion 
contractuelle (ci-après, « RGC ») de la municipalité. Par exemple, elle 
pourrait établir le seuil de la dépense à partir duquel elle attribue ses contrats 
de gré à gré. Ce seuil pourrait varier selon le type de contrat (services 
professionnels, exécution de travaux, etc.). Conformément à 
l'article 573.3.1.2 de la Loi suries cités et villes, la municipalité doit présenter 
annuellement un rapport concernant l'application du Règlement de gestion 
contractuelle. Ce rapport doit être déposé lors d'une séance du conseil. 

ARTICLE 2. OBJET 

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du 
processus de gestion contractuelle de la municipalité en renseignant les 
citoyens sur l'application des mesures prévues à son RGC. 

ARTICLE 3. LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Le règlement numéro 1434-2018 concernant la gestion contractuelle à Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier a été adopté le 4 juin 2018 par le conseil et il 
a subi deux amendements en 2018. Plus précisément, les règlements suivants 
ont amendé le règlement 1434-2018 afin de modifier les seuils : 

Règlement numéro 1443-2018 amendant le règlement numéro 1434-
2018 concernant la gestion contractuelle; et 

Règlement numéro 1448-2018 amendant le règlement numéro 1434-
2018 concernant la gestion contractuelle. 

Le 10 juillet 2019, le règlement numéro 1481-2019 est entré en vigueur. Ce 
dernier a également amendé les seuils du règlement numéro 1434-2018. 
Depuis cette date, la Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant 
une dépense d'au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil obligeant un appel 
d'offres public (105 700 $). 

Le 22 juin 2021, l'amendement 1550-2021 est venu ajouter un nouvel article 
comme exigé par la Loi instaurant un nouveau régime d'aménagement des 
zones inondables des lacs et des cours d'eau, octroyant temporairement aux 
municipalités des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant 
diverses dispositions afin de favoriser l'achat de biens et de services québécois 
ou les entreprises ayant un établissement au Québec. Cet article du règlement 
est en vigueur depuis le 25 juin 2021, et doit le demeurer jusqu'au 25 juin 2024. 
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Le règlement numéro 1434-2018 concernant la gestion contractuelle peut être 
consulté à l'adresse suivante : 

http://www.villescic.com/ville/vie-democratiquelqestion-contractuelle  

ARTICLE 4. OCTROI DE CONTRATS 

Voici le sommaire des contrats octroyés en 2021 par un processus d'appel 
d'offres public, par une demande de prix sur invitation auprès d'au moins deux 
fournisseurs, et de gré à gré de 25 000 $ à 105 700 $ : 

Approvision- 

25-105700$ 	25-105700 $ 

	

25-105700 $ 	Gré à gré/dem 	Gré à gré/1er 
105700$ et plus 	Invitation 	 prix 	 contrat 	Regroupement 

NBR 	(taxes exclues) 	NBR (taxes exclues) NBR (taxes exclues) NBR (taxes exclues) NBR (taxes exclues) 

1 	 1 	 1 	 6 nement 278 576.00 $ 99 352.00 $ 	60 000.00 $ 	413 595.00 $ 

4 1 1 3 
Construction 2 092 105.44 $ 51 477.00 $ 	48 260.00 $ 	76 320.00 $ 

Services 1 7 1 
professionnels 243 061.00 $ 296 670.00 $ 65 220.00 $ 

2 613 742.44 $ 150 829.00 $ 	108 260.00 $ 	786 585.00 $ 65 220.00 $ 

La liste de tous les contrats octroyés en 2021 par la Ville de plus de 25 000 $ 
est disponible sur SEAO en cliquant sur le lien : 

https://www.seao.ca/Reports/Rapport  Adiudication.aspx  

ARTICLE 5. LES MODES DE SOLLICITATION 

La Ville peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de 
sollicitation : le contrat conclu à la suite d'un appel d'offres public, le contrat 
conclu de gré à gré à la suite d'une invitation auprès d'au moins deux 
fournisseurs, ou le contrat conclu de gré à gré selon les règles prévues au 
Règlement numéro 1434-2018 concernant la gestion contractuelle. 

Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l'organisme municipal tient 
compte de l'estimation de la dépense du contrat qu'il désire octroyer ainsi 
que des dispositions législatives et réglementaires à cet égard. 

Il est à noter que la Ville ne peut pas diviser un contrat en plusieurs contrats 
en semblable matière, sauf si cette division est justifiée par des motifs de 
saine administration ou si un contrat est nécessaire dans le cadre d'un 
recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles. 

Règles en vigueur du 1er janvier au 31 décembre 2021  

5.1. Contrat, dont la dépense est inférieure à 25 000 $, conclu de gré à 
gré 

Le Règlement de gestion contractuelle ne prévoit aucune règle 
spécifique à ce type de contrat. Pour l'année 2021, tous les contrats 
dont la dépense est inférieure à 25 000 $, conclus de gré à gré, l'ont 
été selon les règles en vigueur. 
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5.2. Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 $, mais 
inférieure au seuil obligeant l'appel d'offres public 

La Ville peut prévoir les règles de passation des contrats qui 
comportent une dépense supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil 
obligeant l'appel d'offres public dans un règlement sur la gestion 
contractuelle (RGC) précisant pour quelles catégories de contrats ces 
règles s'appliqueront. 

La Ville a adopté des mesures de passation dans son RGC et doit 
accorder les contrats selon ces règles. 

Plus précisément, l'article 2.7 du règlement numéro 1434-2018 stipule 
ce qui suit : 

«ARTICLE 2.7 Contrats de gré à gré et mesures pour assurer la 
rotation des éventuels cocontractants 

La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une 
dépense d'au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil obligeant un 
appel d'offres public en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les 
cités et les villes. 

Pour conclure un tel contrat, les mesures suivantes pour favoriser la 
rotation des cocontractants doivent être respectées : 

a) Le premier contrat octroyé à un cocontractant dans une même 
année civile est donné de gré à gré; 

b) Tout contrat susceptible d'être octroyé par la suite dans une même 
année civile à un cocontractant visé au paragraphe précédent est 
aussi octroyé de gré à gré, mais de la façon suivante : 

a. Au moins cinq (5) jours avant la conclusion du contrat, la Ville 
doit faire une demande de prix auprès de deux prestataires en 
plus du cocontractant visé au paragraphe précédent; 

b. La Ville doit adjuger le contrat au prestataire ayant présenté le 
prix le plus bas. 

5.3. Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l'appel 
d'offres public 

La Ville doit passer par une demande de soumissions publique afin 
d'octroyer un contrat dont la dépense est supérieure au seuil obligeant 
l'appel d'offres public. La Ville doit alors respecter des délais minimaux 
de réception des soumissions. 

ARTICLE 6. PLAINTE 

Aucune plainte n'a été reçue concernant l'application du Règlement 
concernant la gestion contractuelle. La procédure portant sur la réception et 
l'examen des plaintes formulées dans le cadre de l'adjudication d'un contrat 
à la suite d'une demande de soumissions publique ou de l'attribution d'un 
contrat de gré à gré avec un fournisseur unique comportant une dépense 
égale ou supérieure au seuil minimal de demande de soumissions publique 
est accessible sur le site Internet de la Ville. 
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i'LLL , -i e-,  
A SI 	NTE-GREFFIERE 

ARTICLE 7. SANCTION 

En 2021, aucune sanction n'a été appliquée concernant l'application du 
Règlement concernant la gestion contractuelle. 
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